
Arrêté n° AG-2026-DRHFP-0500 du 3 juin 2026 portant
modification de l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0354 du 13
mai 2026 portant attribution de points d’indice nouveau
majoré aux agents publics relevant de la fonction publique
de Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 1065 du 22 août 1953 portant statut général des
fonctionnaires de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0354 du 13 mai 2026 portant
attribution de points d’indice nouveau majoré aux agents publics
relevant de la fonction publique de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : L’annexe relative au barème de conversion des
indices nets et bruts anciens en indices nouveaux majorés
figurant à l’arrêté n° AG-2026-DRHFP-0354 du 13 mai 2026
portant attribution de points d’indice nouveau majoré aux agents
publics relevant de la fonction publique de la Nouvelle-
Calédonie est remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté. 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

ALCIDE PONGA

La membre du gouvernement
chargée du travail et de l’emploi,

de la fonction publique, des questions liées
à l’autonomie et à l’inclusion des personnes
en situation de handicap et de dépendance,

à l’audiovisuel et au suivi de la structuration
de l’économie sociale et solidaire

NAÏA WATEOU
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TEXTES GÉNÉRAUX
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